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                                                                                A Madame le Bourgmestre  
                                                                                    Mesdames et Messieurs les Echevins 
                                     de la Ville de Luxembourg. 
 
 
Concerne : TRAME VERTE 
 
 
Madame le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les Echevins, 
 
  
   
 
 

Depuis de nombreuses années le Lampertsbierger Syndicat revendique un bon 
équilibre entre espaces verts et urbanisation et se fait fort pour un maillage vert 
multifonctionnel c.à.d. un ensemble d’espaces naturels et verts de bonne qualité reliés entre 
eux par des corridors à vocation écologique et récréative au Limpertsberg. 

  
  Au Limpertsberg la disparition en 10 ans (!) de certains grands espaces naturels et 
verts du patrimoine naturel et vert et paysager du quartier est source de désorientation, 
d’inquiétude et de regret pour bon nombre de riverains, également pour ceux installés 
récemment, et de déséquilibre pour la faune et la flore. 
 

Aussi faut-il saluer que la Ville a l’intention de se doter d’un outil d’aménagement qui 
permet de concilier les enjeux écologiques avec les activités humaines. La réalisation d’une 
trame verte ayant pour objectif d’enrayer la perte de la biodiversité, due à la dégradation et à 
la fragmentation de l’environnement et des habitats, voire à la disparition des milieux naturels 
et verts, répond également  à des enjeux qualifiés de culturels (patrimoine paysager, plaisir de 
rencontre et des sociabilités). Par ailleurs elle devrait prendre en considération les attentes 
d’une société civile en matière d’écologie et de développement durable. 
 
 En s’enrichissant du processus de mise en œuvre de trames vertes urbaines, la Ville a-
t-elle fait le choix d’une nouvelle conception du milieu urbain, d’un urbanisme écologique 
qui entraîne un rapport plus durable entre l’urbain et la nature, qui prête attention aux cycles 
et dynamiques naturelles, qui cherche à valoriser les rapports de services entre les 
espaces verts et les espaces construits et qui s’efforce de mieux  réguler nombre de problèmes 
environnementaux et humains (dérèglement climatique, perte de la biodiversité, pollution et 
santé publique…)  
  
 Il y a indéniablement une prise de conscience par les citadins des bénéfices (spirituels, 
récréatifs, culturels, esthétiques et scientifiques ) fournis par la Nature en ville. 
 

Le Lampertsbierger Syndicat  soutient ardemment le concept de trame verte pour le 
quartier du Limpertsberg, mais fait remarquer que la démocratie participative ou coopérative 



avec  l’implication des citoyens joue un rôle déterminant dans l’efficacité de la promotion de 
la trame verte, censée contribuer également à la qualité de vie et à la santé des citoyens-
citadins. La trame verte doit être un projet commun, réalisé pour et ensemble avec les 
citoyens, une synergie entre les compétences et moyens de toutes les parties prenantes. 
 

Aussi le Lampertsbierger Syndicat aimerait-t-il connaître  la méthode d’analyse de la 
trame verte projetée au Limpertsberg et il est disposé à coopérer à une stratégie d’actions 
participatives en faveur de sa réalisation, de sa promotion et de sa durabilité.   
 

La mise en place d’une trame verte selon les critères préconisés sera un engagement 
dans un projet structurant qui placera la Ville au niveau des villes innovantes. Mais mieux 
encore, elle préservera un trésor de nature et d’écosystèmes pour les générations futures. 

 
A cela s’ajoute la requête légitime de nos concitoyens d’arrêter de dénaturer leur 

cadre de vie par la construction de grands immeubles au sein des zones de verdure et sur les 
bords du quartier. En intégrant la dimension essentielle de la nature en ville et en engageant 
un aménagement du quartier avec une mise en valeur du paysage en parfaite harmonie avec le 
bâti, les urbanistes répondront au désir d’harmonie et de beauté en ville, de bien-être humain, 
tout en respectant les critères incontournables d’un développement soutenable et durable. 
 
 
Au nom des citoyens et résidents du quartier Lampertsbierg 
 
Le comité du Lampertsbierger Syndicat 
 
 
              Romain Diederich                                Danièle Elvinger-Vinckel 
              président                                               vice-présidente  


